
EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 12 DECEMBRE 2023 
Délibération n°2023-29 

OBJET : 

Mise en place du tri à 

la source des 

biodéchets   

L’an deux mil vingt-trois, le 12 décembre, les membres du Comité Syndical, 

légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 

Président du syndicat TRI OR. 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

5 décembre2023 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 41 

Votants : 41 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND, SAVY, TIGHLIT 

déléguées titulaires 

Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 

MM ALATI, CHEVALLIER, DEBUYSSCHER, 

FREIXO, MAZURIER, PICHERY, TURBAN, délégués 

titulaires 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mmes BORGNE, PERINI déléguées titulaires 

Mme PETIT, déléguée suppléante 

MM DECOMBAS, GARBE, LEBON, LESUEUR, 

PINSSON, REBEYROLLE, VAUZELLE, délégués 

titulaires 

MM LACOSTE, MALINGRE, délégués suppléants 

Communauté de Communes 

 De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BRUN, SOREL-FREZON, MAGNE, 

SALBERT, déléguées titulaires 

Mme DOLQUES, déléguée suppléante 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, HESTIN, 

KISLING, MACE, SANTERO délégués titulaires  

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, GRAIN délégués titulaires 

Mme BUECHER, déléguée suppléante 

Absents excusés : M. Allonge (Asnières sur Oise), M. Aparicio (Beaumont sur Oise), M. Biello (Montsoult), Mme 

Boquet (Bèthemont la Forêt), Mme Bouyssou (Baillet en France), M. Dupe (Villaines sous Bois), M. Fallot (Noisy 

sur Oise), M. Four (Bernes sur Oise), Mme Fraioli (Viarmes), Mme Fraisse (Bernes sur Oise) Mme Girard (Nointel), 

M. Robert (Nerville la Forêt)

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Corentin BIRON 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Commune non représentée : Montsoult 

Publié le 19/12/2023



MISE EN PLACE DU TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS 

FEUILLE DE ROUTE 2024-2027 

Exposé 

Monsieur Thierry Pichery expose les éléments du rapport adressé aux membres du Comité Syndical : 

RAPPEL DU CONTEXTE 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (dite AGEC), promulguée le 10 février 2020, 

définit l’obligation de mettre en place un tri à la source et d’assurer la valorisation des biodéchets au 

1er janvier 2024, pour « tous les producteurs ou détenteurs de biodéchets, y compris pour les 

collectivités territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets et aux établissements 

privés et publics qui génèrent des biodéchets », quelle que soit la quantité produite. 

Les biodéchets sont constitués « des déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc et 

des déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du 

commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets 

comparables provenant des usines de transformation de denrées alimentaires » (article L 541-1-1 du 

code de l’environnement). Ils regroupent donc à la fois les déchets verts et les déchets alimentaires.  

Le syndicat Tri-Or a la particularité d’accepter les déchets végétaux hors branchages (feuilles, tontes, 

brindilles) dans le cadre de sa collecte d’ordures ménagères du fait de l’existence de son usine de 

compostage des ordures ménagères. Les déchets verts plus épais (branches et tailles) sont orientés 

majoritairement vers les déchetteries.  

Cette feuille de route cible le détournement des déchets alimentaires et végétaux présents dans les 

ordures ménagères résiduelles, en proposant un tri à la source en vue de leur valorisation. Il convient 

de noter que le syndicat TRI-OR déploie une politique de développement du compostage individuel 

depuis 2008 en proposant à sa population, un composteur en plastique de 400 litres au tarif de 29,22€. 

Ensuite, le décret d’application du tri à la source des biodéchets impose aux territoires qui disposent 

d’une usine de compostage sur ordures ménagères des critères pour justifier de la généralisation de 

ce tri. Ainsi, le syndicat doit répondre à l’obligation réglementaire suivante : 

« La quantité de biodéchets détournée des ordures ménagères résiduelles au moyen du tri à la 

source, en kg par habitant, est d’au moins 50% de la quantité de biodéchets, en kg par habitant, 

présents dans les ordures ménagères résiduelles avant la mise en place du tri à la source ».  

La réflexion menée sur le tri à la source des biodéchets s’inscrit également dans le cadre du 

Programme Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région Ile-de-France qui fixe 

parmi les objectifs à atteindre une baisse de 15% des déchets ménagers produits entre 2010 et 2030 

et la mise en place du tri à la source des biodéchets au 1er janvier 2024.  

PRÉSENTATION DE LA FEUILLE DE ROUTE 2024-2027 

Le syndicat TRI-OR doit définir les modalités de mise en œuvre des solutions pour détourner les 

biodéchets des ordures ménagères et favoriser un retour au sol de la matière organique. Le Bureau 

d’études OPTAE a été missionné pour accompagner le syndicat dans ce projet structurant. L’étude 

s’articulait en 3 phases : la réalisation d’un diagnostic sur le territoire (l’étude du gisement, la 

recherche des exutoires et l’analyse du contexte), l’identification et la présentation des scénarios 

possibles et enfin, l’approfondissement du scénario retenu par la commission stratégie et 

développement (plan d’actions, calendrier, phasage, chiffrage…) lors des réunions des 25/09 et 

28/11/2023.  



A l’issue des discussions, il a été convenu que le déploiement du tri à la source des biodéchets sera 

envisagé via la combinaison de plusieurs solutions complémentaires, adaptées aux différents types 

d’habitats qui composent le territoire : 

1/ Compostage individuel domestique, pour les usagers en habitat individuel disposant d’un 

espace extérieur ; 

2/ Compostage partagé, en pied d’immeuble ou en jardins et espaces publics, pour les usagers 

volontaires en habitat collectif ; 

3/ Collecte en point d’apport volontaire (abri-bac), pour les usagers résidant en maison de ville 

ou collectif dense. 

Le compostage de proximité (points 1 et 2) constitue le prolongement de l’action entamée depuis 

2008 par le syndicat. Il représente un axe de travail majeur pour préserver les ressources naturelles et 

limiter les coûts de gestion pour la collectivité. En outre, le compostage de proximité offre de 

nombreux bénéfices environnementaux, sociaux et économiques. 

Cependant, le compostage individuel et partagé n’étant pas généralisable à l’ensemble du territoire, 

la collecte en apport volontaire (point 3) apporte une solution complémentaire pour répondre à nos 

obligations réglementaires. Elle permet de capter un gisement de bonne qualité et de limiter les 

nuisances liées à la collecte en porte-en-porte (multiplication des contenants, ajout de tournées de 

collectes supplémentaires, nettoyage). 

En outre, l’étude a mis en évidence que 80% des gros producteurs de biodéchets du territoire utilisent 

le service public de prévention et de gestion des déchets. Aussi, tant que leurs biodéchets ne seront 

pas écartés de nos ordures ménagères, le syndicat ne respectera pas le critère sur la généralisation du 

tri à la source des biodéchets (c’est-à-dire la diminution de 50% des biodéchets dans les ordures 

ménagères après la mise en place). Il est donc envisagé dans un second temps de mettre en place une 

redevance spéciale pour cette cible de producteurs. 

Le plan d’actions 2024-2027 s’articulera donc autour des 6 axes suivants : 

✓ Plan de communication adapté (prévention et sensibilisation),

✓ Renforcement du compostage,

✓ Collecte des habitats collectifs et maisons de ville en Apport Volontaire sous abri-bacs

sur une zone pilote dans un premier temps,

✓ Ateliers de broyage dans les communes,

✓ Dans la phase de démarrage, limitation de la collecte des Gros Producteurs (GP) aux

écoles élémentaires publiques du territoire,

✓ Déploiement de la redevance spéciale pour la gestion globale des déchets des

professionnels (restaurants, EPHAD, hôpitaux, marchés, collèges, lycées, écoles

élémentaires privées, les superettes et les commerces de bouche). Ce projet à part

entière sera traité dans un second temps et fera l’objet d’un autre plan d’actions.

Des possibilités de subventions sont identifiées auprès de la Région Ile-de-France et de l’ADEME, 

des dossiers de demande de financement seront donc déposés pour ces projets. 



ASPECT FINANCIER : 

INVESTISSEMENT 

Matériel de compostage individuel : 

3 500 Composteurs individuels en plastique 

2 000 Composteurs individuels en bois 

5 500 bioseaux 

Matériel de compostage partagé et/ou maisons de ville : 

150 composteurs partagés (3 composteurs x 50 immeubles) 

1 000 bioseaux pour composteurs partagés 

150 tiges aératrices 

300 lombricomposteurs et bioseaux 

157 500 € HT 

160 000 € HT 

16 500 € HT 

15 000 € HT 

3 000 € HT 

5 250 € HT 

18 900 € HT 

Matériel de compostage collectif et/ou maisons de ville : 

147 abris-bacs  

147 bacs et bioseaux 

       Dont 30 points pour la zone pilote 

212 689 € HT 

38 850 € HT 

51 335 € HT 

Bacs pour les écoles élémentaires publiques (sans table de tri)    12 400 € HT 

Broyeur à végétaux 14 000 € HT 

Communication (matériel : affiches, panneaux…) 7 000 € HT 

TOTAL Investissement sur 4 ans 661 089 € HT 

SOUTIENS INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT POUR LA PREMIERE ANNEE 

Collecte et traitement pour la zone pilote 40 000 € HT 

Collecte et traitement des écoles 28 000 € HT 

Formation et sensibilisation 61 368 € HT 

Plan de communication 35 000 € HT 

Ateliers de broyage 20 000 € HT 

TOTAL dépenses fonctionnement 2024 184 368 € HT 

SOUTIENS FONCTIONNEMENT 

ADEME ET REGION SOUTIENS CUMULES 346 986 € HT 

ADEME 53 002 € HT 



Décision 

Le Comité Syndical, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 

VU la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 

(AGEC) ; 

CONSIDERANT les obligations du syndicat de proposer un moyen de trier à la source les déchets ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Thierry Pichery ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 2 abstentions (Mme Magné et M. Freixo) 

APPROUVE la feuille de route biodéchets visant le déploiement du tri à la source des biodéchets sur le 

territoire du syndicat TRI-OR 

VALIDE les six axes de travail du plan d’actions 2024-2027 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre 

SOLLICITE les soutiens auprès de l’ADEME et de la Région Ile de France 

AUTORISE le lancement des appels d’offres pour l’acquisition du matériel et des prestations de service. 

Le Président du Syndicat TRI-OR Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR François DELAIS 



EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 12 DECEMBRE 2023 
Délibération n°2023-30 

OBJET : 

Autorisation des 

dépenses 

d’investissement 2024 

L’an deux mil vingt-trois, le 12 décembre, les membres du Comité Syndical, 

légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 

Président du syndicat TRI OR. 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

5 décembre2023 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 41 

Votants : 41 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND, SAVY, TIGHLIT 

déléguées titulaires 

Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 

MM ALATI, CHEVALLIER, DEBUYSSCHER, 

FREIXO, MAZURIER, PICHERY, TURBAN, délégués 

titulaires 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mmes BORGNE, PERINI déléguées titulaires 

Mme PETIT, déléguée suppléante 

MM DECOMBAS, GARBE, LEBON, LESUEUR, 

PINSSON, REBEYROLLE, VAUZELLE, délégués 

titulaires 

MM LACOSTE, MALINGRE, délégués suppléants 

Communauté de Communes 

 De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BRUN, SOREL-FREZON, MAGNE, 

SALBERT, déléguées titulaires 

Mme DOLQUES, déléguée suppléante 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, HESTIN, 

KISLING, MACE, SANTERO délégués titulaires  

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, GRAIN délégués titulaires 

Mme BUECHER, déléguée suppléante 

Absents excusés : M. Allonge (Asnières sur Oise), M. Aparicio (Beaumont sur Oise), M. Biello (Montsoult), Mme 

Boquet (Bèthemont la Forêt), Mme Bouyssou (Baillet en France), M. Dupe (Villaines sous Bois), M. Fallot (Noisy 

sur Oise), M. Four (Bernes sur Oise), Mme Fraioli (Viarmes), Mme Fraisse (Bernes sur Oise) Mme Girard (Nointel), 

M. Robert (Nerville la Forêt)

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Corentin BIRON 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Commune non représentée : Montsoult 

Publié le 19/12/2023



AUTORISATION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2024 AVANT LE 

VOTE DU BUDGET 

Exposé 

Monsieur Jacques ALATI expose les éléments du rapport adressé aux membres du Comité Syndical et 

rappelle les dispositions suivantes : 

Préalablement au vote du budget 2024, le syndicat ne peut engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement que dans les limites des restes à réaliser de l’exercice 2023. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2024, et de pouvoir faire face à une 

dépense d’investissement imprévue et urgente, le Comité Syndical peut, en vertu de l’article L1612-

1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le Président à mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite de 25% des crédits inscrits au budget 2023. 

Décision : 

Le Comité Syndical, 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical exposé par Monsieur Alati ; 

VU l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les dépenses d’investissement votées au budget 2023, à savoir : 

- Chapitre 20 : 121 488,35 euros

- Chapitre 21 :  1 222 636 euros

- Chapitre 23 : 0 euro

-
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 2024, à hauteur de 25% des dépenses d’investissement du budget 2023 sur 

les chapitres 20, 21 et 23.  

DIT que ces dépenses seront au maximum : 

- Chapitre 20 : 30 372 euros

- Chapitre 21 :  305 659 euros

- Chapitre 23 : 0 euro

Les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption. 

Le Président du Syndicat TRI-OR Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR François DELAIS 



EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 12 DECEMBRE 2023 
Délibération n°2023-31 

OBJET : 

Les amortissements 

des biens selon la M57  

L’an deux mil vingt-trois, le 12 décembre, les membres du Comité Syndical, 

légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 

Président du syndicat TRI OR. 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

5 décembre2023 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 41 

Votants : 41 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND, SAVY, TIGHLIT 

déléguées titulaires 

Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 

MM ALATI, CHEVALLIER, DEBUYSSCHER, 

FREIXO, MAZURIER, PICHERY, TURBAN, délégués 

titulaires 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mmes BORGNE, PERINI déléguées titulaires 

Mme PETIT, déléguée suppléante 

MM DECOMBAS, GARBE, LEBON, LESUEUR, 

PINSSON, REBEYROLLE, VAUZELLE, délégués 

titulaires 

MM LACOSTE, MALINGRE, délégués suppléants 

Communauté de Communes 

 De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BRUN, SOREL-FREZON, MAGNE, 

SALBERT, déléguées titulaires 

Mme DOLQUES, déléguée suppléante 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, HESTIN, 

KISLING, MACE, SANTERO délégués titulaires  

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, GRAIN délégués titulaires 

Mme BUECHER, déléguée suppléante 

Absents excusés : M. Allonge (Asnières sur Oise), M. Aparicio (Beaumont sur Oise), M. Biello (Montsoult), Mme 

Boquet (Bèthemont la Forêt), Mme Bouyssou (Baillet en France), M. Dupe (Villaines sous Bois), M. Fallot (Noisy 

sur Oise), M. Four (Bernes sur Oise), Mme Fraioli (Viarmes), Mme Fraisse (Bernes sur Oise) Mme Girard (Nointel), 

M. Robert (Nerville la Forêt)

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Corentin BIRON 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Commune non représentée : Montsoult 

Publié le 19/12/2023



FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENTS DES BIENS SELON LE 

PLAN COMPTABLE M57 

Exposé 

Monsieur Jacques ALATI expose les éléments du rapport adressé aux membres du Comité Syndical et 

rappelle les dispositions suivantes : 

La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode de 

gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d’application reste défini par l’article 

R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements.

Les durées des amortissements des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie de 

biens par l’assemblée délibérante à l’exception : 

- Des frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée

maximale de 5 ans

- Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée de 5 ans pour les

financements de biens matériels et mobiliers et sur une durée de 30 ans pour le financement

des biens immobiliers.

Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la durée probable 

d’utilisation.  

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation, au prorata temporis. 

Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, le syndicat Tri Or calculant en 

M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er 

janvier N+1. L’amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 

d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence ainsi à la 

date effective d’entrée du bien dans le patrimoine du syndicat. Ce changement de méthode comptable 

s’appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les nouveaux flux réalisés à compter du 

1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi les plans d’amortissement qui ont été 

commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à l’amortissement complet selon les 

modalités définies à l’origine. 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé d’harmoniser et de mettre à jour la durée 

des amortissements en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette 

nomenclature. 

Il est proposé de fixer le seuil des biens de faible valeur inférieur à 1 000 €, en dessous duquel 

l’amortissement sera effectué en 1 année au cours de l’exercice suivant leur acquisition. Ces biens 

seront sortis de l’actif et de l’inventaire comptable de l’ordonnateur, dès qu’ils ont été intégralement 

amortis, c’est-à-dire au 31 décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition. 

Par ailleurs, le syndicat fait l’acquisition de bacs (ordures ménagères et tri) chaque mois pour les 

nouvelles dotations, le changement de volume, les bacs volés… Afin de faciliter la gestion de 

l’inventaire, il est proposé de regrouper l’achat des bacs par année (et non par mois) et de commencer 

l’amortissement du bien à partir de l’exercice suivant et non au prorata temporis suite à la mise en 

service du bac.  

Le tableau annexé à la présente délibération reprend les durées d’amortissement proposées. 



Décision : 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article 242 de la loi de finances n°2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ; 

VU l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire M57 ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’instruction comptable M57 conduit syndicat TRI OR à 

mettre en place de nouvelles règles d’amortissement à compter de l’exercice 2024. Cette instruction 

généralise le principe de l’amortissement comptable et prévoit la possibilité d’une neutralisation 

budgétaire des annuités d’amortissement pour les bâtiments publics ; 

CONSIDERANT que l’amortissement comptable couvre toutes les immobilisations dont la 

collectivité a le contrôle (biens propres y compris ceux reçus à disposition ou en affectation) ; 

CONSIDERANT que dans ce cadre, le syndicat TRI OR procède à l’amortissement de l’ensemble de 

l’actif immobilisé à l’exception : 

- Des terrains

- Des immobilisations remises en affectation ou à disposition

- Des agencements et aménagements de terrains (hors plantations d’arbres et d’arbustes)

- Des réseaux et installations de voirie,

CONSIDERANT qu’en raison des cas particuliers des bâtiments publics, il est proposé conformément 

à l’article D.5217-21 du CGCT de continuer à neutraliser leurs amortissements afin de ne pas les 

intégrer à l’équilibre budgétaire de la collectivité ; 

CONSIDERANT que les seuils et les durées d’amortissement sont fixés librement par l’assemblée 

délibérante pour les différentes catégories de biens (sauf exception) : 

- Concernant les durées d’amortissement figurant dans l’annexe de la présente délibération ces

durées correspondent effectivement aux durées habituelles d’utilisation des biens concernés.

- S’agissant du seuil d’amortissement il est proposé de fixer le seuil des biens de faible valeur

à 1 000€ et de les sortir de l’inventaire après amortissement,

CONSIDERANT que la Nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une 

immobilisation de manière linéaire avec application du prorata temporis à compter de la date de la 

mise en service du bien ; 

CONSIDERANT que cette disposition implique un changement de méthode comptable 

puisqu’auparavant les dotations aux amortissements étaient calculées en année pleine (début des 

amortissements au 1er janvier N+1 de l’année suivant la mise en service du bien) ; 

CONSIDERANT que ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis, est appliqué 

uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des 

exercices clôturés. Les plans d’amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14, 

se poursuivront, jusqu’à amortissement complet, selon les modalités définies à l’origine ; 

CONSIDERANT que de façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, il est proposé pour les biens 

de faible valeur qui font l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire de les amortir en une année unique 

au cours de l’exercice suivant leur acquisition ; 

CONSIDERANT que de façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, il est proposé pour les bacs 

(ordures ménagères et tri) et les licences informatiques de commencer l’amortissement l’année 

suivante celle de leur acquisition ; 



Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical exposé par Monsieur Alati ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ADOPTE les durées d’amortissements conformément au tableau annexé à la présente délibération ; 

ADOPTE l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisation au prorata temporis à compter de 

la date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024 ; 

FIXE à 1 000 euros le seuil des biens de faible valeur ; 

AMENAGE la règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur en les amortissant en une 

annuité unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition.  

APPROUVE la sortie de l’inventaire comptable, de l’état de l’actif et du bilan, les biens de faible 

valeur dès qu’ils ont été amortis ; 

AMENAGE la règle du prorata temporis pour l’acquisition des bacs (ordures ménagères et tri) ainsi 

que les licences des logiciels en les amortissant à compter de l’exercice suivant leur année 

d’acquisition. 

Le Président du Syndicat TRI-OR Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR François DELAIS 



TABLEAU SUR LES DUREES D’AMORTISSEMENTS – PLAN COMPTABLE M57 

DATE D’APPLICATION : A COMPTER DU 1er JANVEIR 2024 

Délibération n°2023-31 

Imputation 

comptable 
Catégorie de biens amortis Durée 

Immobilisation de faible valeur (dérogation à la règle du prorata temporis 

amortissement en une annuité en N+1) 
1 an 

C.203 Frais d’études / de recherche / développement

2031 Frais d’études 5 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 

2033 Frais d’insertion 5 ans 

2051 
Concessions et droits similaires licences, marques et procédés, droits 

valeurs (à partir de l’exercice suivant l’année d’acquisition) 
2 ans 

C.204 Subventions d’équipement versées

Subvention équipement – Bien mobiliers, Matériel, Etudes 5 ans 

Subvention Equipement – Bâtiments et installations 30 ans 

Subvention Equipement – Projets infrastructures d’intérêt national 30 ans 

C.208 Autres immobilisations incorporelles

2087 Imm. incorporelles reçues au titre d’une mise à disposition 5 ans 

2088 Autres immobilisations incorporelles 15 ans 

C.211 Terrains

2111 Terrains nus 0 

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0 

2112 Terrains de voirie 0 

2115 Terrains bâtis 0 

2117 Bois et forêt 0 

2118 Autres terrains 0 

C.212 et C.213

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 20 ans 

2128 Autres agencements et aménagements 0 

21318 Autres bâtiments publics 0 

21351 Installations générales agencement et aménagements divers 0 

2138 Autres constructions 0 

C.215 Installations, Matériels et outillages techniques

2151 Réseaux de voirie 0 

2152 Installation de voirie 0 

21531 Réseaux d’eaux propres 0 

21532 Réseaux effluents 0 

21533 Câblage informatique bureaux 0 

21534 Réseaux divers, réseaux d’électrification 0 

21538 Vidéosurveillance 0 

21568 Matériel outillage incendie et défense civile 10 ans 



215731 Matériel roulant de voirie (nacelle, engin…) 10 ans 

215738 Outillage de voirie 10 ans 

2158 

Autres installations, matériels et outillages techniques (outils 

portatifs, balance, souffleur, compresseur, bennes 10 à 30 m3…) 

Gros outillages pour atelier (outils à force pneumatique, appareils de 

levage, ascenseur, …) 

Equipements du process de l’usine (hors travaux BRS) ou gros 

équipements de déchetterie 

Autres installations sur le site de champagne ou les déchetteries 

5 ans 

20 ans 

10 ans 

20 ans 

C.218 Autres immobilisations corporelles

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 ans 

21828 
Matériel de transport léger (voiture, autres VL <3.5T, vélo…) y 

compris électrique 
5 ans 

21838 
Matériel informatique (PC, tablettes, imprimantes, accessoires…) 

Matériel informatique (copieurs, scanners, onduleurs...) 

3 ans 

5 ans 

21848 

Petits mobiliers (chaise, fauteuil, autres petits mobiliers) 

Bureaux, caissons, vestiaires, tables, armoires, bornes d’accueil et 

autres gros mobiliers  

5 ans 

10 ans 

2185 Téléphones (fixes et portables), serveurs téléphoniques 3 ans 

2188 

Bornes enterrées (OM/Tri) 

Points d’apport volontaire aériens  

Conteneurs ordures ménagères et tri (opération globale de biens de 

petites valeurs) à partir de l’exercice suivant l’année d’acquisition 

Conteneurisation massive sur un flux 

10 ans 

10 ans 

10 ans 

5 ans 

2188 
Petits électroménagers (cafetière, micro-onde…) 

Gros électroménagers (machine à laver, réfrigérateur, sèche-linge) 

1 an 

5 ans 



EXTRAITS  DES  DELIBERATIONS 

DU COMITE  SYNDICAL 

DU 12 DECEMBRE 2023 
Délibération n°2023-32 

OBJET : 

Rattrapage des 

amortissements 

L’an deux mil vingt-trois, le 12 décembre, les membres du Comité Syndical, 

légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 

Président du syndicat TRI OR. 

DATE DE LA 

CONVOCATION 

5 décembre2023 

NOMBRE DE 

DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 41 

Votants : 41 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 

De Carnelle-Pays de France 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND, SAVY, TIGHLIT 

déléguées titulaires 

Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 

MM ALATI, CHEVALLIER, DEBUYSSCHER, 

FREIXO, MAZURIER, PICHERY, TURBAN, délégués 

titulaires 

Communauté de Communes 

Du Haut Val d'Oise 

Mmes BORGNE, PERINI déléguées titulaires 

Mme PETIT, déléguée suppléante 

MM DECOMBAS, GARBE, LEBON, LESUEUR, 

PINSSON, REBEYROLLE, VAUZELLE, délégués 

titulaires 

MM LACOSTE, MALINGRE, délégués suppléants 

Communauté de Communes 

 De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BRUN, SOREL-FREZON, MAGNE, 

SALBERT, déléguées titulaires 

Mme DOLQUES, déléguée suppléante 

MM BOUDER, CHAMBERT, DELAIS, HESTIN, 

KISLING, MACE, SANTERO délégués titulaires  

Communauté de Communes 

Sausseron Impressionnistes 

MM BROS, GRAIN délégués titulaires 

Mme BUECHER, déléguée suppléante 

Absents excusés : M. Allonge (Asnières sur Oise), M. Aparicio (Beaumont sur Oise), M. Biello (Montsoult), Mme 

Boquet (Bèthemont la Forêt), Mme Bouyssou (Baillet en France), M. Dupe (Villaines sous Bois), M. Fallot (Noisy 

sur Oise), M. Four (Bernes sur Oise), Mme Fraioli (Viarmes), Mme Fraisse (Bernes sur Oise) Mme Girard (Nointel), 

M. Robert (Nerville la Forêt)

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Corentin BIRON 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Commune non représentée : Montsoult 

Publié le 19/12/2023



CORRECTION SUR EXERCICE ANTERIEUR – RATTRAPAGE DES 

AMORTISSEMENTS 

Exposé 

Monsieur Jacques ALATI expose les éléments du rapport adressé aux membres du Comité Syndical et 

rappelle les dispositions suivantes : 

Les dotations aux amortissements des immobilisations constituent une dépense obligatoire pour le 

syndicat conformément à l’article L.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Dans le cadre de l’ajustement entre l’actif du comptable et l’inventaire de l’ordonnateur, il a été 

constaté des anomalies qu’il convient de corriger à hauteur de 1 551,65 € sur les comptes suivants : 

Numéro d’inventaire Compte d’acquisition Compte 

amortissement 

Montant 

2000A-01197 21318 281318 203.32 

4149 2158 28158 84.39 

475 2182 28182 1 263.94 

Cette correction est sans impact sur les résultats de la section de fonctionnement et celle 

d’investissement car elle relève d’une opération d’ordre non budgétaire. Les comptes 281318, 28158 

et 28182 sont crédités par le débit du compte 1068 dans la limite de son solde créditeur cumulé du 

compte de gestion (pour mémoire le solde de ce compte à fin 2022 est de 11 164 256,79 euros). 

L’état d’actif a donc été revu pour les biens amortissables en collaboration avec le comptable et les 

plans d’amortissement recalculés. 

Décision : 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des collectivités Territoriales ; 

VU le tome II -titre III chapitre 6 de de l’instruction M14 ; 

VU l’article l.2321-2 27° du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que pour les 

communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, les dotations aux 

amortissements des immobilisations constituent une dépense obligatoire ; 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’ajustement entre l’actif du comptable et l’inventaire de 

l’ordonnateur, il a été constaté des anomalies sur les comptes 21318, 2158, 2182 pour défaut 

d’amortissement qu’il convient de corriger. Cette correction est sans impact sur les résultats de la 

section de fonctionnement et d’investissement, car elle relève d’une opération d’ordre non budgétaire. 

Les comptes 281318, 28158, 28182 (dotations aux amortissement) sont crédités par le débit du 

compte 1068 dans la limite de son solde créditeur cumulé du compte de compte de gestion ; 

CONSIDERANT que la correction d’erreurs sur exercice antérieur doit être neutre sur le résultat de 

l’exercice et que pour assurer la neutralité de ces corrections, il est désormais obligatoire de corriger 

les erreurs sur exercice antérieurs par opérations d’ordre non budgétaire par prélèvement sur le 

compte 1068 ; 



CONSIDERANT que ces opérations sont neutres budgétairement pour le Syndicat et qu’elles 

n’auront aucun impact sur le résultat de fonctionnement et d’investissement ; 

CONSIDERANT que le comptable a identifié des immobilisations pour lesquelles les amortissements 

auraient dû être constatés les années antérieures ; 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical exposé par Monsieur Jacques 

Alati ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

AUTORISE le comptable public à effectuer un prélèvement sur le compte 1068 du budget M14 du 

syndicat Tri Or d’un montant global de 1 551,65 € par opération d’ordre non budgétaire pour 

régulariser les comptes 281318, 28158 et 28182 comme suit : 

Numéro d’inventaire Compte d’acquisition Compte 

amortissement 

Montant 

2000A-01197 21318 281318 203.32 

4149 2158 28158 84.39 

475 2182 28182 1 263.94 

Le Président du Syndicat TRI-OR Le Secrétaire 

Olivier LESUEUR François DELAIS 
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